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Le message du pasteur 
 

Il était par le passé une pratique. Lors des visites, en entrant ou 
en sortant d'une maison, le pasteur bénissait ses habitants. 
Aujourd'hui, le pasteur bénit l’assemblée à la fin de chaque 
culte. Alors, permettez-moi, entre cette pratique ancienne et 
cette pratique actuelle, de glisser dans ce  traditionnel «mot du 
pasteur» une singulière bénédiction, toute en gratuité, à vous 
paroissiens de la Montagne, pour vous individuellement et com-
munautairement : 
« Que notre seigneur remplisse nos pas de vaillance et nos 
pieds de danse. Qu'Il emplisse nos cœurs de tendresse et nos 
yeux de joie. Qu'Il emplisse nos oreilles de musique et notre 
nez de senteurs. Qu'Il emplisse nos bouches de jubilation et 
nos entrailles de compassion. Qu'Il nous donne sans cesse la 
grâce d'espérer dans les jours de ténèbres, et de louer dans les 
jours de lumière. Qu'Il nous donne sans cesse la grâce de par-
donner et de demander pardon. Qu'Il nous donne sans cesse la 
grâce de la lecture des Ecritures et de leur méditation. Qu'Il 
nous donne sans cesse la force de nous relever quand nous 
tombons et de relever ceux qui tombent. Qu'Il nous donne d’ai-
mer la prière comme il aime nous écouter. Qu'Il nous attache 
toujours plus à lui comme il est attaché à nous. Qu'Il nous bé-
nisse et nous conduise dans l'infini de son amour ».        Amen 
 

Et cette bénédiction, comme si elle débordait, je vous propose 
de la prolonger en vous offrant quelques citations glanées au fil 
de lectures. Peut-être que l’une ou l’autre, telle une flagrance, 
se posera délicatement en vous, pour faire sens ? 
 

« En présence de Dieu, l'homme n’est grand  
qu’à genoux » (Bossuet). 

 

« La foi ne se manifeste pas dans l'absence de péché mais 
dans sa capacité à le reconnaître » (Jean Zumstein). 

 

« Nous sommes lynx envers nos semblables  
et taupe envers nous » (La Fontaine). 

 

« Le pauvre n'est pas tant celui qui ne possède pas que 
celui qui désire ce qu'il ne possède pas » (Crysosthome) 

 

« De tous nos instincts, l'instinct religieux est celui  
qui a le plus besoin d'être évangélisé » (Wilfred Monod). 

 

« Dieu peut tout sauf contraindre l'homme à l’aimer »  
(Paul Evdokimov). 

 

« Il n'y a pas d'amour, il n'y a que des preuves 
d'amour » (Jean Cocteau). 

 

« Dieu ? C'est un papa qui m'aime comme une ma-
man » (Une petite fille répond à « Qui est Dieu ? »). 

 

Olivier Delachaux 

 
 
 
 
 

 
Et puis quoi ? 

Il y a des trimestres à marquer d’une pierre blanche !  
Au-delà des us et coutumes souvent superfétatoires, ten-
tons de nous imprégner d’un nouvel élan pour mettre en 
forme les objectifs que nous souhaiterions atteindre, dans 
un esprit de fraternité et d’enthousiasme non déguisé. 
A ce stade de mon propos, vous pouvez me rétorquer que 
je manque un peu de précision... ou tout au moins de clar-
té, voire même de développement sur ma motivation.  
J’y viens, non sans avoir au préalable circonscrit l’enver-
gure de mon souhait, de mon aspiration.  
Nous connaissons tous le fameux proverbe de Rabelais:  

« Qui trop embrasse mal étreint ».   
Ceci dit, que serait notre communauté si elle n’avait pas 
d’objectifs, de buts, ou tout au moins de souhaits pour les 
jours à venir, sans oublier les urgences et autres 
« services structurels » ?  
Alors, chers frères et sœurs, ne soyez pas indifférents  
aux intentions de notre conseil presbytéral qui s’efforce, 
autant que faire se peut, de donner un sens, une direction, 
un élan, et donc une « vie » à notre Eglise de la Mon-
tagne. Et ceci au travers des diverses actions qu’il peut 
entreprendre ou proposer. Je n’oublie pas l’aide précieuse 
et efficace du pasteur Olivier Delachaux, dans l’attente de 
la nomination d’un ministre pour la Montagne du Tarn !!!  

  Un arc-en-ciel à venir ? Chiche !   
  DS
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Veuillez noter le numéro de la paroisse : 06 79 47 09 72 
Un conseiller presbytéral vous répondra (ou vous rappellera si vous laissez un message).  

C’est LE NUMERO à utiliser pour toute demande.  
Vous pouvez le communiquer aux familles en cas de décès et c’est celui que vous devez composer  

pour demander l’organisation d’une sépulture. 

Comment effectuer        Mettre en place un virement :  RIB  20041  01016  0235570W037 01 TOULOUSE 

un don à l'EPUMT ?    IBAN-BIC   FR78 2004 1010 1602 3557 0W03 701 PSSTFRPPTOU   
 

Don en ligne : Depuis le site www.epumt.fr rubrique "faire un don" (nécessité de s'inscrire pour désigner l’EPUMT comme bénéficiaire) 

 Vice-président:   
Daniel SCHOENENBERGER 
Le Clapié    81260 FONTRIEU 

� 05.63.37.59.77  
daniel.schoenenberger1@orange.fr 

Trésorier:  Myriam SCHOENENBERGER 
Le Clapié    81260 FONTRIEU 

� 05.63.37.59.77  
tresorier@epumt.fr 

EPUMT 
Pasteurs: Postes 1 et 2 Vacants    

Pasteur solidarité: Olivier DELACHAUX   
pasteur@epumt.fr 

Secrétaire-archiviste: Michelle LOUP 
1, rue des Maquisards    81330 VABRE 

� 05.63.72.48.64  
loup.alain@wanadoo.fr 

De qui sont ces mots ? 
 

« Qui trop embrasse mal étreint »  
 

Propositions de réponse:  
  

1 - Emil NOLDE      2 - Michel de MONTAIGNE 
3 -  André GIDE     4 - François RABELAIS 

5 - Pierre MICHAULT 
 

La bonne réponse se trouvera dans l’ECHO N° 112 
 

Réponse du N° 110 :  Georges Brassens 
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Secteur de Vabre 
Didier GUY 

Secteur de Brassac 
Jacqueline CORBIERE 

Secteur des Monts de Lacaune 
Bernadette ARMENGAUD, Philippe CALVAYRAC 

Secrétaire: Claude BONNET 
Lavergne  81530 VIANE 

� 06.70.89.96.23  
secretaire@epumt.fr 

Président:  Frédéric CHABBERT 
29, route du Pioch  81710 SAÏX 

� 06.79.47.09.72 
contact@epumt.fr 

Dans nos familles...     † Inhumations   
Nous soutenons par notre amitié et notre prière nos frères et sœurs qui sont dans le deuil, à savoir les familles de : 

 

• Claude VIEU (84 ans), le 31 décembre 2022 au cimetière familial de Grisairolles (Berlats). 
• François ROQUES (88 ans), le 11 janvier  2023 au temple de Vabre. 
• Robert OULHIOU (85 ans), le 12 janvier 2013 au cimetière protestant de Vabre. 
• Lucette ANNIES (91 ans), le 14 janvier 2023 au temple de Baffignac. 
• Robert CARAYON (95 ans), le 6 février 2023 au temple de Brassac. 
• Eva VALETTE (96 ans), le 8 février à l’église de Lacaze. 
• Odette PAGES  née Debrus ( 85 ans), le 11 mars au temple de Baffignac. 
• Fernand CAVAILLES  (92 ans), le 23 mars au cimetière familial de Labéguinié (Berlats). 

L’Echo de la Montagne   Publication gratuite de l’Eglise Protestante Unie de la Montagne du Tarn 

Comité de rédaction : Daniel SCHOENENBERGER, Rémi CHABBERT, Frédéric CHABBERT 
 

Vous pouvez participer à son édition et son acheminement. Votre participation est à transmettre à la trésorière.  
Un soutien financier de l’ordre de 12 euros par an couvre les frais d’édition et d’envoi. Mais vous pouvez donner plus !  
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Le mot du président 

 

L’Assemblée générale qui s’est tenue le 5 mars à Viane a réuni 27 personnes et 18 
membres étaient représentés, sur 250 adhérents. Ce nombre n’est pas exceptionnel. 
Mais il ne faut pas blâmer les absents. Une des caractéristiques de notre Eglise, 
c’est que chacun peut s’adresser à Dieu quand il en a besoin, sans intermédiaire, 
sans nécessairement se trouver dans un temple à une heure précise.  
Alors, même si vous n’étiez pas là pour l’AG, les membres du conseil presbytéral 
savent que la communauté existe, que les liens ne sont pas rompus.  

Et vous, vous pouvez être assurés que vous serez toujours accueillis quand vous le souhaiterez. 
 

Nous avons pris deux décisions importantes: 
- Tout d’abord, nous avons accepté le legs de Mme Simone Guiraud veuve Raynaud, qui a fait don à la paroisse de ses biens immobi-
liers à Brassac (une maison de ville et des garages). Une fois les démarches terminées, nous envisagerons la destination de ces bâti-
ments. Une somme de 15 000€ vient compléter ce legs. Nous allons réaliser des travaux au presbytère de Brassac, actuellement loué. 
- La seconde décision a porté sur la cession à l’euro symbolique du temple de Baffignac à la commune de Fontrieu. Ce dossier initié en 
2015 a enfin une chance d’aboutir prochainement. 
Enfin, je peux affirmer que cette Assemblée générale s’est assurément déroulée sous la singulière bénédiction du Saint-Esprit. 
Bien fraternellement.   

Frédéric Chabbert 

 Parlons finances 
 

Le 5 mars dernier, comme l’a rappelé Frédéric, notre assemblée générale réunie à Viane a approuvé les comptes annuels  
arrêtés au 31 décembre 2022 et le projet de budget 2023.  

 
 
 
 
 
 

 
 

Le résultat comptable de l’année 2022 présente un excédent de 7 689 €. Ce résultat positif est issu d’une recette extraordinaire 
(encaissement d’un contrat d’assurance-vie). Il ne doit pas faire oublier les déficits annuels enregistrés depuis 2017 (à l’exception de 
2020, là aussi en raison d’une recette extraordinaire). 

En d’autres termes, nos recettes ordinaires (offrandes, ventes et repas, location du presbytère)  
ne couvrent pas nos dépenses ordinaires. 

 

Quel remède envisager ?  
 

- Augmenter les recettes en demandant à ceux qui ne participent pas financièrement de le faire ou en 
incitant ceux qui participent à faire encore plus… Argumenter que l’année 2022 a enregistré un taux 
moyen d’inflation de 6% et qu’en conséquence les dons devraient suivre la même augmentation…  
L’Eglise ne fonctionne pas comme une association basique où il est nécessaire de payer « sa cotisa-
tion » pour être pleinement membre. L’accueil est inconditionnel.    

- Diminuer les dépenses locales, 25 686 € en 2022 pour chauffer, éclairer et entretenir 6 temples et 2 
presbytères, produire un journal et réaliser quelques animations. Difficile de dégager des économies sur 
ces postes. 
 

- Interroger les dépenses consistoriale, régionale et nationale : elles représentent 76 % des dépenses totales. La contribution ré-
gionale, 77 700 € en 2022, finance le budget de l’Union nationale, les salaires et charges des pasteurs, les services et animations ré-
gionaux, le DEFAP. L’organisation financière de l’Eglise Unie s’appuie sur ce principe de solidarité entre les différents niveaux : local, 
régional et national. Chaque Eglise locale participe à cette solidarité en fonction de ses capacités. Force est de constater que les capa-
cités de l’EPUMT se sont réduites et qu’un ajustement de la contribution régionale s’impose au regard de nos résultats comptables. 
  

Conforté par les expressions de l’assemblée générale, le Conseil presbytéral proposera donc une réduction de la « cible ».  
Elle ne s’appliquera qu’en 2024 donc d’ici là, merci de renouveler vos engagements financiers. 

La trésorière: Myriam Schoenenberger 

  Dépenses Recettes Déficit Excédent 

Résultats 2022 120 031 € 127 720 €   7 689 € 

Budget 2023 123 910 € 108 870 € 15 040 €   
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 OECUMENISME 
 

Dans les médias de toute nature, nombreux sont ceux qui se plaisent  
à parler d’œcuménisme à travers des mots, des maximes et autres adages.  

Dans la Montagne tarnaise, nous aimons aller au-delà des mots et nous nous ef-
forçons modestement, mais néanmoins réellement, de vivre des rencontres frater-
nelles et spirituelles.  Ce fut le cas le dimanche 29 janvier à Viane où nous nous 
sommes retrouvés à 10h30 à la « Chappelle » pour la célébration du culte et, en 
suivant, à la  salle polyvalente pour un repas partagé. 

 

Ce fut une journée à marquer d’une pierre blanche au 
cours de laquelle chacun a pu y vivre des instants de 
bonheur partagé et donc de réelle fraternité. Merci aux 
organisateurs et aux « officiants du jour » à savoir les 
pasteurs Francine Bonnet et Olivier Delachaux ainsi 
que le diacre André FABRE (Paroisse catholique du 
« Bon Pasteur »).      DS 

 

Vabre, le « Chambon du Tarn » 
 

Madame Jeanine LYS nous informe que le film intitulé  

« La vallée des Justes » 
a été programmé le 25 janvier 2023 sur la chaîne KTO. 

 

Ce documentaire met à l’honneur le village de Vabre à travers son maire  
Pierre GOURC et son pasteur Robert COOK, tous deux ayant organisé  

l’accueil et le soutien aux juifs persécutés pendant la Seconde Guerre mondiale. 
 

Le journal Réforme s’est fait l’écho de cette programmation dans les termes suivants: 
« Vabre, le Chambon du Tarn ». 

 

Ce documentaire présente des récits de soutien aux juifs persécutés sous Vichy. Dans quatre communes du Tarn et de l’Hérault, se 
sont levés des citoyens par humanité, solidarité… ou par foi. Le film honore particulièrement le village tarnais de Vabre, historiquement 
protestant. Le pasteur Robert Cook, reconnu « Juste parmi les nations » par le mémorial Yad Vashem de Jérusalem, a notamment 
caché une trentaine de jeunes filles juives. « Protestants et juifs ont en partage l’Ancien Testament et une mémoire minoritaire », ex-
plique l’historien Patrick Cabanel. Photos d’archives et paroles de témoins ou d’héritiers, d’accueillis comme d’accueillants, nous re-
plongent dans ces épisodes.  

« Ces gens nous ont réconciliés avec le genre humain », conclut une rescapée.     Philippe CLANCHE 
(Ce documentaire n’est pas accessible en ligne) 

Assemblée générale du consistoire 
 

Samedi 18 mars, le consistoire du Tarn s’est réuni pour son assemblée générale annuelle à Roquecourbe,  
dans la salle mise à disposition par la municipalité.  

 

 La présidente du consistoire la pasteure Magalie Schvartz, 
 avec  l’aide du trésorier Jean-Philippe Roques et des pasteurs 
 Nadine Py et Jean-Pierre Nizet, ont présenté le bilan détaillé du 
 fonctionnement consistorial de l’année écoulée (Aumônerie des 
 hôpitaux et des prisons, jeunesse et voyage en Arménie, émis-
sions radio, finances 2022 et 2023, contributions des paroisses…) 
 
 
 

Anne-Marie Feillens, pasteure et présidente du Conseil Régional, a rappelé le rôle de La Région pour le fonctionne-
ment de nos paroisses. Les délégués des paroisses tarnaises (31 représentants) ont pu échanger sur la manière 
dont se vit « l’Eglise » sur leur territoire. 
Merci à la paroisse accueillante pour son attention (boissons, gâteaux, service, etc.) 

DS 
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Comment sont nommés les pasteurs ? 
Il faut distinguer deux époques : 

Avant la loi de séparation des Eglises et de l'Etat du 09 décembre 1905... et  de nos jours. 
 

1 - Avant la loi de séparation : Au début du XIXe siècle, des instructions en provenance du Ministère (cultes non ca-
tholiques) sont adressées aux Présidents des consistoires précisant certaines dispositions : 
- Instruction Ministérielle en date du 26 mai 1807 qui détermine les pièces que les consistoires auraient à produire lorsqu'il présente-
raient, pour la première fois, un pasteur à la confirmation du Roi à savoir : le titre d'élection du proposant, son acte de naissance, ses 
certificats d'études et enfin son acceptation. 
- Circulaire du 30 mai 1820 qui prévint Messieurs les présidents des Consistoires que les certificats d'études seraient remplacés  par le 
diplôme de bacheliers en théologie et qu'à l'avenir, il ne serait plus présenté de pasteur à la confirmation de sa majesté sans l'accomplis-
sement de cette condition. 
Les pasteurs étaient nommés par Ordonnance royale (jusqu'à la fin de la royauté 1848, le dernier roi de France étant Louis-Philippe) 
et après 1848 par décret du Président de la République. 
Les courriers du ministère informant les présidents du Consistoire de la nomination des pasteurs étaient accompagnés des recom-
mandations suivantes : 
 - " Suivant les règles rigoureuses de la Comptabilité des Cultes, le traitement ne court à dater du jour de la nomination que si 
l'installation a eu lieu dans le délai d'un mois. Vous ne devez pas ignorer que, pendant la durée d'une vacance, et jusqu'à  l'installation 
du nouveau Pasteur, le traitement est arrêté et les fonds, faisant retour au Trésor Public, cessent d'être applicables au service de la pa-
roisse. Il est donc de l'intérêt des Pasteurs, aussi bien que des Eglises, que les vacances durent le moins de temps possible et que les 
installations aient lieu dans les délais voulus." 
 

Par décret du président de la République, Emile LOUBET, en date du 03 mai 1904, est approuvée l'élection faite en date du 09 mars 
1904, aux fonctions de Pasteur de la Paroisse de VIANE :Théophile Pierre BONDREUIL. Suivant mes recherches, c'est le dernier Pas-
teur de notre Montagne qui a été nommé avant la loi de séparation. Son installation a eu lieu le dimanche 29 mai par le président du 
Consistoire. Les Pasteurs, uniquement des hommes, étaient salariés de l'Etat. 
 

2 - Actuellement : 
 

La formation des futurs pasteurs  (hommes ou femmes), s'effectue dans les instituts protestants de théologie de Paris, Montpellier ou 
Strasbourg après l'obtention du BAC. 
Ces études universitaires conduisent au master (BAC + 5), passage devant la Commission des Ministères (50 % de pasteurs, 50 % de 
laïques élus par le synode national) qui autorise dès la 5ème année, un mi-temps à la faculté de Paris (ou de Montpellier) et un mi-temps 
en paroisse. Pendant cette période, la commission des ministères, lors d'une autre rencontre, autorise ou non l'entrée en « proposanat » 
pour une durée de 2 ans. Durant ce laps de temps et avec un accompagnement, ils repassent devant la commission des ministères qui 
autorise la validation conduisant à l'ordination (reconnaissance du ministère des Pasteurs). 
 

Les lieux des ministères : 
- Pour le proposant (1er poste), ce sont les présidents des régions réunis qui nomment les pasteurs sur le 
lieu, liste avec consultation du conseil presbytéral et du pasteur.  
- Pour les autres pasteurs, 3 possibilités :  
 I - La paroisse sans pasteur sollicite un candidat. 
 II - Le président de région et le pasteur se concertent sur un poste qui serait adapté au candidat. 
 III - Les pasteurs reçoivent la liste des postes vacants et demandent à se présenter. 
 

Pour officialiser la nomination : 
 1 - Vote du conseil presbytéral qui l'accueille . 
 2 - Accord du pasteur . 
 3 - Validation du président de région (rare mais néanmoins possible d’une réponse négative). 
 

Les pasteurs sont payés par la région de l'Eglise Réformée dont le budget est alimenté par les dons de ses membres.  
 
La première femme Pasteur dans l'Eglise réformée de France fut Elisabeth SCHMIDT, affectée à la paroisse de Sète en septembre 
1942 et consacrée le 20 octobre 1949. Elle prend sa retraite à CASTRES où elle décède le 14 Mars 1986 à l'âge de 77 ans. 
A cette époque, les femmes pasteurs devaient rester célibataires. Ce n'est  qu'en 1965 que le Synode National de l'ERF accepte le mi-
nistère féminin sans aucune condition ni restriction, décision qui devient exécutoire l'année suivante. 
 

La 1ère femme nommée dans la Montagne du TARN en 1980 est Francine CHAUMEL (épouse BONNET). 
Les femmes représentent actuellement 35 % du corps Pastoral. 
 

Mes sources : Archives paroissiales / Internet / Pasteur Marie-Françoise VIALARD.       
 

Dédou VIALA 



 La Montagne du Tarn 

Merci de bien vouloir  transmettre vos  articles  ou annonces  pour L’Echo 112 avant le 15 juin 2023  
Courriel:  daniel.schoenenberger1@orange.fr Ou à tout autre conseiller presbytéral (cf. coordonnées en page 2) 
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Société d’Histoire du Protestantisme Tarnais 
 

AGENDA 2023 de la SHPT 
   

  Conférence suivie de l'Assemblée générale  
   Le mercredi 7 juin à 14 h 30 à l'auditorium des Archives départementales d'Albi :  
   " Marie-Louise Puech-Milhau" par Rémy Cazals . L’AG suivra à 16 h 00. 
 

  Conférence d 'été  
   Le dimanche 23 juillet à 15 h 30 au foyer de la salle polyvalente de Vabre :  
   " Femmes en guerre : accueil, sauvetage et résistance, action et oubli, la place des  
   femmes dans  les résistances à Vabre, 1940-1945 " par Simon Louvet  
 

  Conférence d'automne  
   Le samedi 7 octobre à 14 h 30  au foyer Sainte-Cécile à Carmaux :  
   " La laïcité " par Michel Miaille . 

 
 

Musée du Protestantisme de Ferrières    
 

 

MAI   Nuit Européenne des Musées 2023 
  

Samedi 13 mai  
Un programme organisé hors les murs en raison des travaux d’agrandissement. 
 

19h00 : Repas « Buffet Montagne » à la salle municipale de Ferrières . Tarif : 18€ 
Date limite d’inscription obligatoire le 5 mai au 05 63 74 05 49 ou secretariat@mprl.fr 

20h30 : « Circuit artisanat et savoir-faire Ferriérols » 
Balade de quelques kilomètres dans Ferrières à la tombée de la nuit. Du textile à la boulangerie sans oublier l’ancienne laiterie, nous 
vous invitons à venir découvrir les traces du passé économique de la commune. Vous munir d’une lampe de poche ! 
21h30 : Concert « Duo Belisama » avec Camille Calvayrac (violon) et Benjamin Barria (piano) – Participation libre. 
Camille et Benjamin se sont connus sur les bancs du conservatoire et ont rapidement commencé à jouer ensemble. Leur répertoire est 
très varié, allant de la musique baroque à la musique du XXe  siècle, en passant par les musiques traditionnelles et les musiques de 
films.  Actuellement, le duo se consacre à la composition dans un style néo-classique pour piano/violon et se produit en concert dans 
toute la France. 

Pour les personnes passionnées de musique : un duo violon / piano à ne pas manquer ! 
 

JUIN     Assemblée Générale  
 

Samedi 10 juin 2023 
Assemblée Générale de l’Association du Musée du Protestantisme de la Réforme à la laïcité à la Salle Pierre Davy de Ferrières: 
  - 13h30 : Accueil des participants 
  - 14h : Assemblée Générale 
Rappel : Pour voter à l’AG ou donner un pouvoir à un adhérent, il faut être à jour de la cotisation 2023.  
   Vous pouvez télécharger le bulletin d’adhésion qui est disponible sur le site internet www.mprl.fr 
 

Pour être informés de notre actualité, restons connectés !  www.mprl.fr facebook/MuseeProtestantisme 
 

Nouvelle adresse du Musée 
Musée du Protestantisme de la Réforme à la laïcité - 235 Hameau de La Ramade - 81260 FONTRIEU  



J 
U 
I 
L 

Dimanche 02 © CULTE  10h30 VIANE 
 

14h30 Inauguration expo DOSER (Temple) 

Dimanche 09 © CULTE 10h30 BRASSAC  
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 L’agenda de l’EPUMT 

M
A 
I 

Samedi 06 Fabrication d’oreillettes 8h30 à VIANE 
(Lavergne) 12h30 Repas  

Dimanche 14 © CULTE 10h30 BRASSAC  

Dimanche 21 © CULTE 10h30 VABRE  

Mardi 23 CONSEIL PRESBYTERAL  20h15 BRASSAC 

Dimanche 28 Pentecôte © CULTE 10h30 LACAUNE  

Dimanche 07 © CULTE  10h30 VIANE 

Jeudi 18 Veillée 15h00 chez les CORMARY (Vabre)  

J 
U 
I 
N 
 

Vendredi 02 Veillée 20h00 chez les SCHOENENBERGER 

Le Clapié (Fontrieu)  

Dimanche 04 © CULTE  10h30 VIANE   

Dimanche 11 © CULTE 10h30 BRASSAC  

Jeudi 15 CONSEIL PRESBYTERAL  20h15 BRASSAC 

Dimanche 18 CULTE en plein air 10h30 VABRE (Clausel)

avec EGLISE LIBRE - Repas partagé 

13h30-16h30 Atelier Poterie 

Dimanche 25 © CULTE  10h30 LACAUNE 

A 
V 
R 
I 
L 
 

Dimanche 02  CULTE 11h00 Eglise Libre VIANE 

Jeudi 06 Jeudi Saint © CULTE 20h30 BESSES  

Vendredi 07 Vendredi Saint  CULTE 20h30 VIANE 

Dimanche 09 Pâques   © CULTE 10h30 BRASSAC  

Dimanche 16 © CULTE 10h30 VABRE 

Dimanche 23 © CULTE 10h30 LACAUNE 

Dimanche 30 © CULTE 10h30 GIJOUNET 

Jeudi 20 Veillée 20h00 chez Huguette LOUP 

Les Planquettes (Fontrieu)  

Vendredi 21 CONSEIL PRESBYTERAL  20h15 BRASSAC 

Samedi 6 mai, une journée TOUS ensemble :  
Confection et vente d’oreillettes, repas. 

 

La fournée de printemps des oreillettes arrive !  
Vous souhaitez en déguster ? Rien de plus simple... 

Passez commande avant le 3 mai 2023: 
 contact@epumt.fr ou au 06 79 47 09 72  

auprès de Frédéric Chabbert.  
N’hésitez pas à laisser un message. 

 

6 oreillettes : 7 € - 12 oreillettes : 12 €. 
Parlez-en aux voisins, aux amis : elles seront livrées  

en soirée à Brassac et Vabre, dès midi à Viane. 
 

Confection des oreillettes et repas 
Tous ceux qui le souhaitent sont invités à Lavergne (Viane) pour 
étirer la pâte et faire cuire les oreillettes dès 8h30. 
A midi, avec les pâtissiers et tous ceux qui nous rejoindront, nous 
partagerons le repas: ce sera une autre façon de nous rencontrer. 

Le Pasteur Olivier Delachaux sera présent  
et tout le monde est invité: le repas est offert. 

 

Venez vivre une journée d’Eglise autrement ! 
Nous avons besoin de savoir combien de couverts il faudra dres-
ser, alors inscrivez-vous pour le repas avant le 3 mai 2023:  

contact@epumt.fr    ou    au 06 79 47 09 72  

Depuis déjà 36 ans, l’associa-
tion « Les Baladins » organise 
des séjours de vacances pour 
enfants de 8 à 17 ans.  
Des vacances pour grandir, 
avec une éthique protestante.  

Nouveauté de cette année, nous ouvrons les camps pour les enfants à 
partir de 7 ans avec un camp pour les 7-11 ans, un pour les 11-14 ans et 
un pour les 14-17 ans !  
 

L’association, créée à l’initiative de pasteurs de l’Église Protestante Unie 
de France, est membre de la Fédération Protestante de France.  
 

En quoi consiste un camp « Baladins » ?   
La caractéristique d’un camp est la réalisation complète d’un spectacle 
mettant en scène le théâtre, la musique, la danse, la confection de dé-
cors, pour transmettre dans la joie le message de l’Evangile. Chaque 
jeune participe au projet artistique, à sa mise au point et à sa représenta-
tion. A la fin de chaque camp, le spectacle est présenté à plusieurs re-
prises sous la forme d’une mini-tournée. Les participants viennent ainsi 
avec leurs idées, leurs envies, mais il n’y a pas besoin qu’ils soient de 
grands artistes car ils développeront leurs talents pendant le camp.  
Pourquoi proposer un camp « Baladins » à son enfant ?  
Les camps Baladins allient détente, dépaysement, randonnée et bi-
vouac, jeux et veillées, réflexions autour de la Bible, dans une ambiance 
bienveillante où chacun est accueilli dans des lieux au plus près de la 
nature, et sensibilisé à vivre dans le respect de l’environnement qui l’en-
toure. Tous les camps ont ainsi lieu dans une ambiance communautaire 
et nature que ce soit en Corrèze ou dans la Drôme pour cet été.  
Les jeunes viennent de partout pour se retrouver ou rencontrer de nou-
veaux visages, pour créer, jouer, préparer un spectacle et le représenter.  
Tous les animateurs, directeurs, cuistots et intendants sont bénévoles et 
les camps sont proposés à leur prix de revient. Un compte de solidarité 
permet de transmettre un don entre familles pour rendre le camp finan-
cièrement plus accessible (délivrance d’un reçu fiscal pour déduction 
d’impôts). Alors, au plaisir de vous rencontrer cet été pour vivre des mo-
ments de partage avec vos jeunes !  
Et pour les plus de 17 ans, vous êtes les bienvenus pour deve-
nir bénévole, animateur, cuisinier ou aide-cuisinier, directeur artis-
tique, accompagnateur spirituel... et plus encore ! 
Nous avons besoin de vous pour encadrer et choyer les futurs Baladins ! 

Signé: Un Baladin parmi tant d’autres... 
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« L’Eternel Dieu façonna l’être humain de la poussière de la terre. »   
Genèse 2 - verset 17 

Sur le thème de la terre et du potier, aura lieu un culte commun EPUMT - EGLISE LIBRE,  
le dimanche 18 juin à 10h30 au Clauzel à Vabre en présence de la potière Emilie David, 

ainsi que la participation des enfants du groupe de catéchisme et de l’école biblique.  
Ce culte sera préparé par les deux pasteurs, Francine Bonnet et Olivier Delachaux,  

avec possibilité de repli au « Foyer » de la salle municipale si besoin. 
Il sera suivi d’un repas fraternel tiré des sacs et ouvert à tous  

et d’un atelier poterie inter-générations l’après-midi de 13h30 à 16h30.  
 

Cette journée sera une conclusion pour le groupe de catéchisme auquel  
participent huit jeunes de nos deux Eglises.  

 

Inscriptions souhaitées à l’atelier de l’après-midi.  
Signalez-vous auprès de vos Conseils ou de votre pasteur. 

Des camps pour vos enfants  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Appel aux bénévoles 
Grands tableaux pour une grande exposition 

 

Eberhard Doser sera l’invité du Temple de Viane avec  
une exposition grand format de ses grands tableaux.  

Ouverture les jeudis, samedis et dimanches de 16 h à 19 h . 
 

Nous avons besoin de bénévoles disponibles  
pour venir ouvrir le temple et accueillir le public. 

Merci de vous signaler en écrivant à contact@epumt.fr  
En vous remerciant par avance. 


